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Description

Domaine technique

[0001] L’invention se rattache au domaine de la parfu-
merie. Elle concerne plus particulièrement un dispositif
d’échantillonnage de substances volatiles parfumées
ainsi que son procédé de fabrication. Elle se rapporte
également à la mise en œuvre du dispositif dans des
magazines et journaux. Elle concerne enfin un procédé
d’inhalation de parfum ou de parfumage mettant en œu-
vre le dispositif précité.

Arrière plan technologique

[0002] L’échantillonnage de parfums par les parfu-
meurs est généralement effectué par deux canaux prin-
cipaux, à savoir soit dans les parfumeries, soit par le biais
des journaux ou magazines. En parfumerie, l’échantillon-
nage est effectué au moyen de flacons de parfum qui
sont rendus disponibles gratuitement pour les clients. En
pratique, le client pulvérise une dose de parfum soit sur
la peau, soit sur un support papier, qu’il vient ensuite
sentir à sa guise. Si cette solution en parfumerie est la
plus répandue, elle peut conduire à des problèmes po-
tentiels de pollution environnementale due à la présence
d’alcool dans les flacons de parfum. En effet, plus les
clients sont nombreux, plus la quantité de parfum pulvé-
risé est importante et plus l’atmosphère est chargée en
alcool.
[0003] L’échantillonnage des parfums par le biais de
la presse est moins problématique de ce point de vue.
En effet, les échantillons se présentent la plupart du
temps sous la forme de supports imbibés de parfum, sup-
ports qui peuvent être détachés ou non du magazine.
Plusieurs solutions techniques ont été proposées, dont
quelques-unes sont exposées ci-après de manière non
exhaustive.
[0004] Le document US 4847124 décrit le préambule
de la revendication 1. Ce document décrit un dispositif
d’échantillonnage de parfum comprenant un réservoir au
sein duquel est positionnée une languette. La languette
émerge du réservoir par le biais d’un moyen de préhen-
sion représentant le bouchon du flacon. Le parfum est
appliqué sur la languette et il est révélé par un film abrasif
positionné sur les parois internes du flacon. L’ensemble
est pressé en même temps que la languette est retirée
pour permettre la diffusion du parfum.
[0005] Le document US 2011/0194983 A1 décrit un
composite pouvant libérer du parfum par compression.
Ce composite est essentiellement constitué d’une cou-
che superficielle de polymères perforés, d’une mousse
imbibée de parfum et d’un film adhésif double face. En
pratique, le dispositif reste collé dans le magazine et l’uti-
lisateur doit renouveler la pression exercée sur la mous-
se pour pouvoir de nouveau inhaler le parfum. Ce dispo-
sitif présente l’inconvénient de rester attaché au maga-
zine. Par ailleurs, la mousse est imbibée de parfum liqui-

de de sorte qu’une fois le film retiré, les pages du maga-
zine sont susceptibles d’être mouillées.
[0006] Une autre solution est par exemple celle décrite
par le document US 2010/016347 A1. Ce document dé-
crit un support papier sous la forme d’un patch, muni de
deux faces repliées l’une sur l’autre, les deux faces étant
séparées par une couche contenant des capsules par-
fumées. La séparation des deux couches permet de ré-
véler le parfum. Ce patch peut être appliqué sur un sup-
port papier de la forme du flacon lui-même rendu solidaire
de la page de magazine. Si ce dispositif est détachable,
il présente toutefois certains inconvénients. En particu-
lier, il ne peut être réutilisé en ce sens qu’une fois les
deux faces séparées, le parfum s’évapore sans possibi-
lité de refermer de manière efficace le dispositif.
[0007] Pour pallier cet inconvénient, le document US
4 889 755 A décrit une pochette destinée à recevoir une
languette rectangulaire escamotable. La languette est
fixée sur les parois internes de la pochette au moyen
d’un adhésif contenant des microcapsules de parfum.
Les microcapsules sont dispersées au sein de l’adhésif
de sorte qu’au moment du retrait de la languette, les mi-
crocapsules se rompent sous l’effet du cisaillement de
l’adhésif. Cette solution, bien qu’intéressante, présente
l’inconvénient de nécessiter la présence d’un adhésif de
nature synthétique qui, au moment du retrait de la lan-
guette, vient modifier les arômes des parfums. En outre,
les possibilités de réutilisation du dispositif sont limitées
en ce que l’ensemble des microcapsules disponibles
sont rompues dès la première utilisation. Bien que l’inté-
rieur de la pochette garde une certaine odeur, la réutili-
sation du système ne permet pas de garantir les arômes
originaux. Enfin, le procédé de fabrication de ces échan-
tillons est difficilement industrialisable.
[0008] Par ailleurs, si l’ensemble des solutions telles
que décrites dans ces différents documents permet d’in-
haler le parfum de manière ponctuelle, elles ne peuvent
être utilisées comme parfum directement appliqué sur la
peau.
[0009] Le problème que se propose de résoudre l’in-
vention est celui de mettre au point un dispositif qui ne
présente pas les inconvénients ci-avant.
[0010] En particulier, un problème que se propose de
résoudre l’invention est celui de proposer un dispositif
du type de celui décrit dans le document US 4 889 755
A, qui puisse restituer la totalité des arômes contenus
dans le parfum, et ce de manière répétée et qui puisse
être fabriqué industriellement.
[0011] Un autre problème que se propose de résoudre
l’invention est celui de proposer un dispositif qui puisse
être utilisé à la fois pour l’inhalation de parfum mais éga-
lement pour le parfumage de la peau.

Exposé de l’invention

[0012] Pour résoudre l’ensemble de ces problèmes,
l’invention propose un dispositif d’échantillonnage de
parfum selon la revendication 1, comprenant un réservoir
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sous la forme d’un étui présentant deux parois externes
en vis-à-vis. Cet étui est destiné à recevoir un applicateur
sous la forme d’une languette.
[0013] Le dispositif d’échantillonnage est remarquable
en ce qu’au moins une des faces de la languette contient
une substance parfumée et en ce que l’applicateur com-
prend en outre un moyen de préhension relié à la lan-
guette et émergeant totalement du réservoir, l’applica-
teur étant dépourvu de moyens de liaison temporaire aux
parois de l’étui.
[0014] Selon l’invention, l’étui peut se présenter sous
la forme d’un flacon, d’un pot, d’un sachet, préférentiel-
lement sous la forme d’un flacon, en particulier un flacon
à la forme d’un flacon de parfum.
[0015] Selon l’invention, l’étui présente une paroi in-
termédiaire prise en sandwich entre les deux parois ex-
ternes, la paroi intermédiaire présentant une prédécoupe
à la forme de la languette.
[0016] En pratique, la prédécoupe réalisée dans la pa-
roi intermédiaire du dispositif d’échantillonnage permet
de maintenir en place l’applicateur dans l’étui avant une
première utilisation. En pratique, la languette de l’appli-
cateur est fixée à la paroi intermédiaire au moyen d’au
moins trois points d’accroché.
[0017] L’utilisateur pourra ainsi retirer sans difficulté
l’applicateur de l’étui en brisant ces points d’accroché
par retrait de la languette après avoir saisi le moyen de
préhension. En d’autres termes, la languette est amovi-
ble et libre en translation par rapport au réservoir après
rupture des points reliant la languette à la paroi intermé-
diaire. L’insertion et le guidage de l’applicateur dans le
réservoir au sein du volume occupé par la languette se
trouvent ainsi facilités.
[0018] Avantageusement, les parois de l’étui sont so-
lidaires entre elles en-dehors de la surface occupée par
la languette. On utilisera de préférence un adhésif pour
solidariser ces parois. Avantageusement, la partie des
parois solidaires entre elles ne sont pas recouvertes de
substance parfumée.
[0019] L’applicateur comprend une languette ainsi
qu’un moyen de préhension. Ce dernier correspond à la
partie émergeant du réservoir et se présente avantageu-
sement sous la forme d’un capot, notamment lorsque le
réservoir se présente sous la forme d’un flacon.
[0020] Le moyen de préhension constitue un prolon-
gement de la languette. Il est réalisé dans la même ma-
tière que la languette. Il est de préférence dépourvu de
substance parfumée.
[0021] Selon un mode de réalisation préféré, la lan-
guette est de forme trapézoïdale présentant une grande
base et une petite base, la grande base (correspondant
à sa largeur maximum) se situant au niveau de l’ouver-
ture de l’étui (base supérieure) et la petite base se situant
à proximité du fond de l’étui (base inférieure). Cette forme
particulière permet une insertion plus aisée de la languet-
te au sein de l’étui.
[0022] Le dispositif d’échantillonnage est fabriqué
dans un matériau adapté pour être en contact avec la

peau et pouvant contenir une substance parfumée. Il se-
ra avantageusement réalisé en tout ou partie en papier,
carton ou en silicone.
[0023] Dans un mode de réalisation particulier, la subs-
tance parfumée se présente sous la forme d’un mélange
de microcapsules.
[0024] Les microcapsules constitutives de ce mélange
présentent de préférence des membranes à résistance
variable : membranes « fragiles » ou « résistantes » per-
mettant ainsi de libérer de façon contrôlée les substances
volatiles dans le temps.
[0025] Au sens de l’invention, les microcapsules pré-
sentant des membranes « fragiles » désignent celles qui
libèrent le parfum lors de la première utilisation alors que
les microcapsules présentant les membranes les plus
« résistantes » désignent celles qui libèrent le parfum
après plusieurs manipulations.
[0026] En pratique, les microcapsules sont impré-
gnées dans au moins une, éventuellement dans les deux
faces de la languette. Ceci est réalisé grâce à un parfu-
mage sélectif de la surface délimitée par la prédécoupe
de la languette.
[0027] Dans certains modes de réalisation, les micro-
capsules sont de plus appliquées sur la face interne d’une
des parois externes de l’étui, avantageusement la partie
de la face interne des deux parois externes de l’étui, en
vis-à-vis de la languette. Ceci offre la possibilité de re-
charger la languette imprégnée de substance parfumée,
en la mettant au contact des faces internes des parois
externes de l’étui, et ainsi de s’assurer que la languette
est imprégnée de cette même substance dans le temps,
ceci, indépendamment du nombre d’applications. Dans
un autre mode de réalisation, la substance parfumée
contenue dans le dispositif d’échantillonnage objet de
l’invention peut se présenter sous la forme de tout produit
adapté à une application topique, par exemple une crè-
me, un gel ou une lotion.
[0028] Dans un mode de réalisation préféré, la subs-
tance parfumée est appliquée uniquement sur l’une ou
les deux faces de la languette.
[0029] L’invention couvre également tout type de sup-
port papier, comme par exemple, une page de journal
publicitaire ou de magazine présentant le dispositif
d’échantillonnage objet de la présente invention, collé
sur sa surface.
[0030] Elle concerne également un procédé d’inhala-
tion de parfum mettant en œuvre le dispositif objet de
l’invention. Ce procédé se caractérise en ce qu’il consiste
à libérer le parfum contenu dans la substance parfumée,
par exemple les microcapsules par frottement entre l’ap-
plicateur et les parois de l’étui au moment du retrait dudit
applicateur puis à inhaler le parfum ainsi libéré. Dans
une étape ultérieure, l’applicateur peut être rechargé en
parfum en réinsérant l’applicateur et en le retirant de nou-
veau de l’étui.
[0031] Elle concerne enfin un procédé d’application de
parfum sur la peau mettant en œuvre le dispositif objet
de de l’invention. Le procédé se caractérise en ce qu’il
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consiste à libérer la substance parfumée par frottement
entre l’applicateur et les parois externes de l’étui au mo-
ment du retrait dudit applicateur puis à effleurer la peau
avec l’applicateur. Dans une étape ultérieure, l’applica-
teur peut être rechargé en parfum en réinsérant l’appli-
cateur et en le retirant de nouveau de l’étui.
[0032] Le dispositif de l’invention peut ainsi venir se
substituer à l’échantillonnage des parfums sous alcool,
évitant ainsi les risques liés à l’alcool.
[0033] L’invention concerne également un procédé de
fabrication d’un dispositif d’échantillonnage tel que décrit
précédemment.
[0034] Dans un mode de réalisation particulier, l’inven-
tion concerne un procédé de fabrication d’un dispositif
d’échantillonnage de parfum comprenant un réservoir
sous la forme d’un étui destiné à recevoir un applicateur
sous la forme d’une languette, dont au moins une des
faces contient une substance parfumée et d’un moyen
de préhension, l’étui présentant deux parois externes et
une paroi intermédiaire prise en sandwich entre les deux
parois externes, la paroi intermédiaire présentant une
prédécoupe à la forme de la languette, selon lequel :

* dans un premier support :

- on repère une première zone correspondant à
la première paroi externe et une seconde zone
prolongeant la première zone et de surface su-
périeure à celle du moyen de préhension,

- on évide la seconde zone,

* dans un second support,

- on repère une première zone correspondant à
la paroi intermédiaire de l’étui,

- on repère une seconde zone correspondant à
la forme d’un applicateur comprenant une lan-
guette se prolongeant par un moyen de préhen-
sion,

- on prédécoupe au moins la partie correspon-
dant à la languette,

- on parfume sélectivement au moins une face de
la languette,

* dans un troisième support,

- on repère une première zone correspondant à
la seconde paroi externe et une seconde zone
prolongeant la première zone et de surface su-
périeure à celle du moyen de préhension,

- on évide la seconde zone,

* on contrecolle sélectivement, de manière repérée
les premier et troisième supports sur le second sup-
port de sorte à ce que le moyen de préhension se
trouve positionné en regard des zone évidées,
* on découpe l’ensemble à la périphérie de la pre-
mière zone et du moyen de préhension.

[0035] Au sens de l’invention, le contrecollage sélectif
s’entend du collage de l’ensemble des surfaces des pa-
rois externe et intermédiaire à l’exception de la zone cor-
respondant à la languette.
[0036] Dans un mode de réalisation particulier, on par-
fume sélectivement les deux faces de la languette.

Description sommaire des figures

[0037] La manière de réaliser l’invention, ainsi que les
avantages qui en découlent, ressortiront bien de la des-
cription des modes de réalisation qui suivent, à l’appui
des figures annexées dans lesquelles :

[Fig. 1] La figure 1 est une représentation schéma-
tique du dispositif d’échantillonnage de l’invention
selon un mode de réalisation particulier.
[Fig. 2] la figure 2 est une représentation éclatée en
perspective du dispositif de la figure 1.
[Fig. 3] La figure 3 est une représentation schéma-
tique du procédé de fabrication du dispositif d’échan-
tillonnage de la figure 1.

Description détaillée

[0038] En référence à la figure 1, le dispositif d’échan-
tillonnage selon l’invention, dans un mode de réalisation
particulier, comprend un réservoir, sous la forme d’un
étui 1 réalisé en papier. L’étui est caractérisé par une
forme générale polygonale, préférentiellement rectangu-
laire, d’une longueur d4 de 7 cm par exemple, sur une
largeur d3 de 4 cm par exemple. Il a ainsi la forme d’un
flacon de parfum standard. Il présente une ouverture cen-
trale d2 de longueur par exemple égale à 1.5 cm, dans
laquelle vient s’insérer un applicateur. Pour les besoins
de la figure, la languette de l’applicateur est représentée
sous la forme de pointillés.
[0039] Tel que représenté sur les figures 1 et 2, l’ap-
plicateur est composé d’une languette 2 se prolongeant
par un capot 3 de hauteur d5 d’environ 1 cm et de largeur
d6 d’environ 2.5 cm. La languette 2 est de forme générale
trapézoïdale, sa grande base se situant au droit de
l’ouverture d2 de l’étui 1 et sa petite base de longueur
d1 se situant à proximité de la base inférieure de l’étui
1. Dans le mode de réalisation tel que représenté, la gran-
de base de la languette est égale à 1.4 cm de sorte à
pouvoir être retirée sans difficulté de l’ouverture d2 de
l’étui 1. La longueur de la base inférieure d1 égale à 0.5
cm en combinaison avec la longueur d7 de 7 cm de la
languette, lui confère une surface suffisante pour rece-
voir une substance parfumée.
[0040] Dans le mode de réalisation tel que représenté,
la languette 2 est imprégnée, sur la face apparente, de
microcapsules 5 contenant une substance odorante telle
que du parfum. Au contraire, le capot 3 est dépourvu de
capsules.
[0041] Les microcapsules se présentent sous la forme
d’un mélange de microcapsules dont la membrane pré-
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sente des propriétés mécaniques variables. Plus préci-
sément, le mélange contient des microcapsules présen-
tant des membranes fragiles lesquelles sont réparties à
la surface de la languette ainsi que des microcapsules
présentant des membranes résistantes qui sont inclues
dans l’épaisseur de la languette, à proximité de la surfa-
ce.
[0042] Sur la figure 2, on a représenté une vue éclatée
en perspective du dispositif objet de la figure 1. Le dis-
positif d’échantillonnage comprend trois éléments res-
pectivement deux parois externes 1a, 1b et une paroi
intermédiaire 1c constitutives de l’étui. La paroi intermé-
diaire 1c est celle munie de l’applicateur, lequel com-
prend la languette 2 et le capot 3. La languette 2 est
prédécoupée 6 dans la paroi intermédiaire 1c. Les deux
éléments 1a et 1b sont contrecollés sur l’élément 1c à
l’exception de la surface en regard de la surface occupée
par la languette. Avant une première utilisation, la lan-
guette 2 est fixée au dispositif par la prédécoupe 6.
[0043] En pratique, l’utilisateur retire la languette de
l’étui ce qui entraîne la rupture de la prédécoupe 6 et
dans le même temps, celle des membranes les plus fra-
giles des microcapsules, par friction. L’utilisateur a en-
suite le choix, soit d’inhaler le parfum échappé des mi-
crocapsules, soit d’effleurer la peau au moyen de la lan-
guette. Il est ensuite possible de renouveler l’opération
en insérant et en retirant de nouveau la languette con-
duisant à briser les membranes des microcapsules, qui
n’auraient pas été brisées au premier passage. Les mi-
crocapsules localisées dans la masse de la languette à
proximité de la surface, pourront révéler le parfum qu’el-
les contiennent en exerçant une pression sur l’étui au
moment du retrait de languette ou en frottant la languette
sur la peau.
[0044] Sur la figure 3 on a représenté les principales
étapes du procédé de fabrication.
[0045] Dans un premier support 1a’ :

- on repère une première zone 1a correspondant à
une des deux parois externes de l’étui et une secon-
de zone7 dans le prolongement de la première zone,
de surface supérieure à celle du capot 3,

- on évide la seconde zone 7,

* dans un second support 1c’,

- on repère une première zone 1c correspondant à la
paroi intermédiaire de l’étui,

- on repère une seconde zone 8 correspondant à la
forme de l’applicateur comprenant la languette 2, la-
quelle se prolonge par le capot 3,

- on prédécoupe 6 la partie correspondant à la lan-
guette 2,

- on parfume sélectivement la face en regard de la
languette 2,

* dans un troisième support 1b’,

- on repère une première zone 1b correspondant à la
seconde paroi externe et une seconde zone 7 dans
le prolongement de la première zone, de surface su-
périeure à celle du capot 3,

- on évide la seconde zone 7,

* on contrecolle sélectivement, de manière re-
pérée les premier 1a’ et troisième 1b’ supports
sur le second support 1c’ de sorte à ce que le
capot 3 se trouve positionné en regard des zo-
nes évidées 7,
* on découpe l’ensemble la’ 1b’ 1c’ à la périphé-
rie de la première zone 1a, 1b, 1c et du capot 3.

[0046] Pour l’étape de contrecollage sélectif, on appli-
que une couche adhésive sur le support 1c’ à l’exception
de la surface occupée par la languette 2.
[0047] De manière avantageuse, le dispositif de l’in-
vention peut être représentatif d’un flacon de parfum
d’une marque donnée permettant ainsi aux utilisateurs
d’avoir la sensation d’avoir le flacon de parfum en main.
[0048] L’invention et les avantages qui en découlent
ressortent bien de la description qui précède. On note
en particulier la possible mise en œuvre du dispositif de
l’invention à la fois pour l’inhalation et pour l’application
de parfum sur la peau. On note également la possibilité
de diffuser des matières olfactives de manière répétée
sans altération des arômes, et en l’absence d’alcool.

Revendications

1. Dispositif d’échantillonnage de parfum comprenant
un réservoir (1) sous la forme d’un étui destiné à
recevoir un applicateur sous la forme d’une languette
(2), dont au moins une des faces contient une subs-
tance parfumée (5) et d’un moyen de préhension (3),
l’étui présentant deux parois externes (1a, 1b) et une
paroi intermédiaire (1c) prise en sandwich entre les
deux parois externes (1a, 1b), la paroi intermédiaire
(1c) présentant une prédécoupe (6) à la forme de la
languette (2), obtenu selon le procédé suivant :

* dans un premier support (1a’):

- on repère une première zone (1a) corres-
pondant à la première paroi externe et une
seconde zone (7) prolongeant la première
zone (1a) et de surface supérieure à celle
du moyen de préhension (3),
- on évide la seconde zone (7),

* dans un second support (lc’),

- on repère une première zone (1c) corres-
pondant à la paroi intermédiaire (1c) de
l’étui (1),
- on repère une seconde zone (8) corres-
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pondant à la forme d’un applicateur com-
prenant une languette (2) se prolongeant
par un moyen de préhension (3),
- on prédécoupe (6) au moins la partie cor-
respondant à la languette (2),

- on parfume sélectivement au moins
une face de la languette (2),

* dans un troisième support (1b’),

- on repère une première zone (1b) corres-
pondant à la seconde paroi externe et une
seconde zone (7) prolongeant la première
zone et de surface supérieure à celle du
moyen de préhension (3),
- on évide la seconde zone,

* on contrecolle sélectivement, de manière re-
pérée les premier (1a’) et troisième supports (lb’)
sur le second support (lc’) de sorte à ce que le
moyen de préhension (3) se trouve positionné
en regard des zone évidées,
* on découpe l’ensemble (la’, Ib’, lc’) à la péri-
phérie de la première zone (1a, 1b, 1c) et du
moyen de préhension (3).

2. Dispositif d’échantillonnage de parfum selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que l’étui (1) se
présente sous la forme d’un flacon ou d’un pot ou
d’un sachet, préférentiellement sous la forme d’un
flacon à la forme d’un flacon de parfum.

3. Dispositif d’échantillonnage selon la revendication
1, caractérisé en ce que les parois externes (1a,
1b) et la paroi intermédiaire (1c) sont solidaires entre
elles en dehors de la surface occupée par la languet-
te (2).

4. Dispositif d’échantillonnage selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que le
moyen de préhension (3) constitue un prolongement
de la languette (2).

5. Dispositif d’échantillonnage selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que le
moyen de préhension (3) ne contient pas une subs-
tance parfumée (5).

6. Dispositif d’échantillonnage selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la lan-
guette (2) est de forme générale trapézoïdale pré-
sentant une grande base et une petite base, la gran-
de base se situant au niveau de l’ouverture de l’étui
et la petite base se situant à proximité du fond de
l’étui.

7. Dispositif d’échantillonnage selon l’une des reven-

dications précédentes, caractérisé en ce qu’il est
fabriqué en tout ou partie en papier, carton ou en
silicone.

8. Dispositif d’échantillonnage selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la
substance parfumée se présente sous la forme d’un
mélange de microcapsules (5).

9. Dispositif d’échantillonnage selon la revendication
8, caractérisé en ce que les microcapsules (5) ont
des membranes présentant des résistances méca-
niques variables.

10. Dispositif d’échantillonnage selon l’une des reven-
dications 1 à 8, caractérisé en ce que la substance
parfumée se présente sous la forme d’une crème ou
d’un gel.

11. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l’une ou les deux faces
de la languette (2) contient une substance parfumée.

12. Procédé de fabrication d’un dispositif d’échantillon-
nage de parfum comprenant un réservoir (1) sous la
forme d’un étui destiné à recevoir un applicateur
sous la forme d’une languette (2), dont au moins une
des faces contient une substance parfumée (5) et
d’un moyen de préhension (3), l’étui présentant deux
parois externes (1a, 1b) et une paroi intermédiaire
(1c) prise en sandwich entre les deux parois exter-
nes (1a, 1b), la paroi intermédiaire (1c) présentant
une prédécoupe (6) à la forme de la languette (2),
selon lequel :

* dans un premier support (1a’):

- on repère une première zone (1a) corres-
pondant à la première paroi externe et une
seconde zone (7) prolongeant la première
zone (1a) et de surface supérieure à celle
du moyen de préhension(3),
- on évide la seconde zone (7),

* dans un second support (lc’),

- on repère une première zone (1c) corres-
pondant à la paroi intermédiaire (1c) de
l’étui (1),
- on repère une seconde zone (8) corres-
pondant à la forme d’un applicateur com-
prenant une languette (2) se prolongeant
par un moyen de préhension (3),
- on prédécoupe (6) au moins la partie cor-
respondant à la languette (2),
- on parfume sélectivement au moins une
face de la languette (2),

9 10 



EP 3 729 994 B2

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

* dans un troisième support (1b’),

- on repère une première zone (1b) corres-
pondant à la seconde paroi externe et une
seconde zone (7) prolongeant la première
zone et de surface supérieure à celle du
moyen de préhension (3),
- on évide la seconde zone,

* on contrecolle sélectivement, de manière re-
pérée les premier (1a’) et troisième supports (lb’)
sur le second support (lc’) de sorte à ce que le
moyen de préhension (3) se trouve positionné
en regard des zone évidées,
* on découpe l’ensemble (1a’, 1b’, 1c’) à la pé-
riphérie de la première zone (1a, 1b, 1c) et du
moyen de préhension (3).

13. Procédé d’application de parfum sur la peau mettant
en oeuvre le dispositif objet de l’une des revendica-
tions 1 à 11, caractérisé en ce qu’il consiste à libérer
la substance parfumée par frottement entre l’appli-
cateur et les parois externes de l’étui au moment du
retrait dudit applicateur puis à effleurer la peau avec
l’applicateur.

Patentansprüche

1. Parfumprobenvorrichtung (5) mit einem Behälter
( 1 ) in Form einer Hülle, bestimmt zur Aufnahme
eines Applikators in Form einer Lasche (2), mindes-
tens eine der Flachen der Lasche (2) enthalt dabei
eine parfümierte Substanz (5), und einem Greifele-
ment (3), die Hülle zwei Außenwänden (1a, 1b) und
eine Zwischenwand ( 1c) aufweist, die zwischen den
beiden Außenwänden (1a, 1b) liegt, die Zwischen-
wand ( 1 c ) weist einen Ausschnitt in Form der La-
sche auf, erhalten durch das folgende Verfahren:

* in einem ersten Halter (1a’):

- eine erste Zone (1a) markiert wird, die der
ersten Außenwand entspricht und eine
zweite Zone (7), die die erste Zone (la) ver-
längert und mit einer Flache, die größer ist
als die des Greifelementes (3),
- die zweite Zone (7) wird ausgeraumt,

* in einem zweiten Halter (1c’),

- wird eine erste Zone (lc) markiert, die der
Zwischenwand (lc) der Hülle (1) entspricht,
- es wird eine zweite Zone (8) markiert, ent-
sprechend der Form eines Applikators mit
einer Lasche (2), die sich durch ein Greife-
lement (3) verlängert,
- es wird (6) mindestens der der Lasche (2)

entsprechende Teil ausgeschnitten
- selektiv wird mindestens eine Flache der
Lasche (2) parfümiert,

* in einem dritten Halter (1b’),

- es wird eine erste Zone (lb) markiert, die
der zweiten Außenwand entspricht und eine
zweite Zone (7), die die erste Zone verlän-
gert und mit einer Flache, die größer ist als
die des Greifelementes (3),
- die zweite Zone wird ausgeräumt;

* selektiv und markiert werden der erste (la’) und
der dritte (lb’) Halter auf den zweiten Halter (lc’)
geklebt, so dass sich das Greifelement (3) ge-
genüber den ausgeräumten Zonen angeordnet
befindet,
* das Ganze (la’, lb’, lc’) wird an der Peripherie
der ersten Zone (la, lb, lc) und dem Greifelement
(3) ausgeschnitten.

2. Parfumprobenvorrichtung nach Anspruch 1, da-
durch gekennzeichnet, dass die Hülle (1) die Form
eines Flakons oder eines Tiegels oder eines Sack-
chens hat, vorzugsweise die Form eines Flakons, in
Form eines Parfumflakons.

3. Parfumprobenvorrichtung nach Anspruch 1, da-
durch gekennzeichnet, dass die Außenwände (1a,
1b) und die Zwischenwand (1c) außerhalb der Fla-
che, die von der Lasche (2) belegt ist, fest miteinan-
der verbunden sind.

4. Probevorrichtung nach einem der vorangehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das
Greifelement (3) eine Verlängerung der Lasche (2)
bildet.

5. Probevorrichtung nach einem der vorangehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das
Greifelement (3) keine parfümierte Substanz (5) ent-
halt.

6. Probevorrichtung nach einem der vorangehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die La-
sche (2) eine allgemeine Trapezform hat, mit einer
breiten Basis und einer schmalen Basis, die breite
Basis befindet sich dabei in Hohe der Hüllenoffnung
und die schmale Basis befindet sich nahe dem Bo-
den der Hülle.

7. Probevorrichtung nach einem der vorangehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass sie
ganz oder teilweise aus Papier, Karton oder Silikon
besteht.

8. Probevorrichtung nach einem der vorangehenden
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Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
parfümierte Substanz die Form einer Mischung aus
Mikrokapseln (5) hat.

9. Parfumprobenvorrichtung nach Anspruch 8, da-
durch gekennzeichnet, dass die Mikrokapseln (5)
Membrane haben, die variable mechanische Festig-
keiten aufweisen.

10. Probevorrichtung nach einem der vorangehenden
Ansprüche 1 bis 8, dadurch gekennzeichnet, dass
die parfümierte Substanz die Form einer Creme oder
eines Gels hat.

11. Probevorrichtung nach einem der vorangehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass eine
der beiden Flachen der Lasche (2) eine parfümierte
Substanz enthalt.

12. Verfahren zur Herstellung einer Parfumprobenvor-
richtung mit einem Behälter (1) in Form einer Hülle,
zur Aufnahme eines Applikators in Form einer La-
sche (2), wobei mindestens eine ihrer Flachen eine
parfümierte Substanz (5) und ein Greifelement (3)
enthalt, die Hülle (1) weist zwei Außenwände (la, lb)
und eine Zwischenwand (lc) auf, die zwischen den
beiden Außenwänden (la, lb) liegt, die Zwischen-
wand weist dabei einen Ausschnitt (6) in Form der
Lasche (2) auf, bei dem:

* in einem ersten Halter (1a’):

- eine erste Zone (1 a) markiert wird, die der
ersten Außenwand entspricht und eine
zweite Zone (7), die die erste Zone (la) ver-
längert und mit einer Flache, die größer ist
als die des Greifelementes (3),
- die zweite Zone (7) wird ausgeraumt,

* in einem zweiten Halter (lc’),

- wird eine erste Zone (lc) markiert, die der
Zwischenwand (le) der Hülle (1) entspricht,
- es wird eine zweite Zone (8) markiert, ent-
sprechend der Form eines Applikators mit
einer Lasche (2), die sich durch ein Greife-
lement (3) verlängert,
- es wird (6) mindestens der der Lasche (2)
entsprechende Teil ausgeschnitten
- selektiv wird mindestens eine Flache der
Lasche (2) parfümiert,

* in einem dritten Halter (1b’),

- wird eine erste Zone (1b) markiert, die der
zweiten Außenwand entspricht und eine
zweite Zone (7), die die erste Zone verlän-
gert und mit einer Flache, die größer ist als

die des Greifelementes (3),
- die zweite Zone wird ausgeräumt;

* selektiv und markiert werden der erste 1 (la’)
und der dritte (1b’) Halter auf den zweiten Halter
(1c’) geklebt, so dass sich das Greifelement (3)
gegenüber den ausgeräumten Zonen angeord-
net befindet,
* das Ganze (1a’, 1b’, 1c’) wird an der Peripherie
der ersten Zone (1a, 1b, 1c) und dem Greifele-
ment (3) ausgeschnitten.

13. Verfahren zum Auftragen von Parfum auf der Haut,
unter Einsatz der Vorrichtung eines der Ansprüche
1 bis 11, dadurch gekennzeichnet, dass es darin
besteht, dass die parfümierte Substanz durch Rei-
ben zwischen dem Applikator und den Außenwän-
den der Hülle im Augenblick des Herausziehens des
Applikators und freigesetzt wird und dann die Haut
mit dem Applikator bestrichen wird.

Claims

1. Fragrance sampling device (5) comprising a reser-
voir (1) in the form of a pouch having intended to
receive an applicator in the form of a tongue (2), at
least one of the faces of the tongue (2) containing a
fragrant substance (5) and agripping means (3), the
pouch presenting two external walls (1a, 1b) and an
intermediate wall (1c) sandwiched between the two
outside walls (1a, 1b), the intermediate wall (1c) pre-
senting a precut having the form of the tongue (2),
obtained by the following method:

* in a first support (1a’)

- identifying a first zone (1a) corresponding
to the first outside wall and a second zone
(7) in the continuation of the first zone (1a)
and having a larger surface area than that
of the gripping means (3),
- recessing the second area (7),

* in a second support (1c’),

- identifying a first zone (1c) corresponding
to the intermediate wall (1c) of the pouch (1),
- identifying a second area (8), correspond-
ing to the shape of an applicator comprising
a tongue (2) continued by a gripping means
(3),
- precutting (6) at least the part correspond-
ing to the tongue (2),
- selectively applying fragrance to at least
one face of the tongue (2),

* in a third support (1b’),

13 14 



EP 3 729 994 B2

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

- identifying a first area (1b) corresponding
to the second outside wall and a second ar-
ea (7) in the continuation the first area and
having a larger surface area than that of the
grasping means (3),
- recessing the second area,

* selectively laminating in an identified manner,
the first (1a’) and third (1b’) supports on the sec-
ond support (1c’) such that the gripping means
(3) is positioned facing the recessed areas,
* cutting the assembly (1a’,1b’,1e’) at the periph-
ery of the first area (1a, 1b,1c) and the gripping
means (3).

2. Fragrance sampling device according to claim 1,
characterized in that the pouch (1) takes the form
of a bottle or of a pot or of a bag, preferentially the
shape of a bottle in the shape of a perfume bottle.

3. Sampling device according to claim 1, character-
ized in that the outside walls (1a, 1b) and the inter-
mediate wall (1c) are integral with one another out-
side of the surface occupied by the tongue (2).

4. Sampling device according to any of the preceding
claims, characterized in that the grasping means
(3) constitutes a continuation of the tongue (2).

5. Sampling device according to any of the preceding
claims, characterized in that the gripping means
(3) does not contain a fragrant substance (5).

6. Sampling device according to any of the preceding
claims, characterized in that the tongue (2) has an
overall trapezoidal shape having a long base and a
short base, the long base being located at the open-
ing of the pouch and the short base being located in
the vicinity of the bottom of the pouch.

7. Sampling device according to any of the preceding
claims, characterized in that it is made entirely or
partially of paper, cardboard or silicone.

8. Sampling device according to any of the preceding
claims, characterized in that the fragrant substance
takes the form of a mixture of microcapsules (5).

9. Sampling device according to claim 8, character-
ized in that the microcapsules
(5) have membranes with variable mechanical
strengths.

10. Sampling device according to any of claims 1 to 8,
characterized in that the fragrant substance takes
the form of a cream or of a gel.

11. Device according to one of the preceding claims,

characterized in that one or the two faces of the
tongue (2) contain a fragrant substance.

12. Method of manufacturing a fragrance sampling de-
vice comprising a reservoir (1) in the form of a pouch
intended to receive an applicator in the form of a
tongue (2), at least one of the faces whereof contains
a fragrant substance (5) and a gripping means (3)
the pouch having two outside walls (1a, 1b) and an
intermediate wall (1c) sandwiched between the two
outside walls (1a, 1b), the intermediate wall (1e) hav-
ing a precut shape (6) of the tongue (2), comprising:

* in a first support (1a’)

- identifying a first zone (1a) corresponding
to the first outside wall and a second zone
(7) in the continuation of the first zone (1a)
and having a larger surface area than that
of the gripping means (3),
- recessing the second area (7),

* in a second support (1c’),

- identifying a first zone (1c) corresponding
to the intermediate wall (1c) of the pouch (1),
- identifying a second area (8), correspond-
ing to the shape of an applicator comprising
a tongue (2) continued by a grasping means
(3),
- precutting (6) at least the part correspond-
ing to the tongue (2)
- selectively applying fragrance to at least
one face of the tongue (2),

* in a third support (1b’),

- identifying a first area (1b) corresponding
to the second outside wall and a second ar-
ea (7) in the continuation the first area and
having a larger surface area than that of the
gripping means (3),
- recessing the second area,

* selectively laminating in an identified manner,
the first (1a’) and third (1b’) supports on the sec-
ond support (1c’) such that the gipsping means
(3) is positioned facing the recessed areas,
* cutting the assembly (1a’, 1b’, 1c’) at the pe-
riphery of the first area (1a, 1b, 1c) and the gip-
sping means (3).

13. Method of applying fragrance on the skin implement-
ing the device of one of claims 1 to 11, characterized
in that it consists in releasing the fragrant substance
by friction between the applicator and the outside
walls of the pouch when removing said applicator,
then of brushing the skin with the applicator.
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